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Acteurs de la construction : 
anticiper et prendre en compte les réglementations
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Plan d’accès

La Passerelle
57 boulevard de Lamballe
45 400 - Fleury-les-Aubrais

le 3 juin 2014
 à La Passerelle

Fleury-les-Aubrais (45)

Autoroute A10 : sortie 14 - Orléans nord ;
TRAM A : depuis les gares d’Orléans Centre et des Aubrais, direction Jules 
Verne - arrêt Lamballe à 400 m ; 
BUS lignes 5 - 18 - 50 : arrêt Lamballe



Acteurs de la construction :  anticiper et prendre en compte les réglementations |
Programme

Afin de participer à cette journée, il est nécessaire de vous inscrire en cliquant 
sur le lien suivant:

http://enqueteur.centre.developpement-durable.gouv.fr/in-
dex.php?sid=22425&lang=fr

Le nombre de participants est limité à 160 personnes.

Le contrôle du respect des règles de construction (CRC) est un outil au service 
de la qualité de la construction, qui incite les professionnels du bâtiment à 
mieux comprendre et prendre en compte les règles de construction.

Associé à l’observatoire de la sinistralité, il permet d’appréhender les princi-
pales difficultés d’appropriation et de mises en oeuvre des règlementations, 
de capitaliser les points les plus sensibles, et d’accompagner les change-
ments de pratiques.

Pour y parvenir et anticiper les évolutions réglementaires à venir, l’ensemble 
de la profession du bâtiment doit se mobiliser via une approche globale en 
développant « le travailler ensemble ». 

Objectif de la journée

Inscription en ligne avant le 15 mai 2014

9h00 – 9h30 :  café d’accueil

9h30 – 9h40 :  introduction de la journée
 DREAL Centre

9h40 – 10h10 :  La pathologie régionale vue par un expert construction a 
partir de  l’observatoire statistique de la sinistralité (Syco-
dés) 

 Antoine MASSOT du Cabinet Saretec

10h10 – 10h25 :  débats et échanges avec la salle
 

10h25 – 11h25 : Manquements et bonnes pratiques en matière de construc-
tion 

 Contrôleurs CRC, CEREMA/DDT/DREAL 

11h25 – 11h45 :  La refonte du classeur réglementaire 
 Olivia Robin Direction Générale Aménagement 
 Logement Nature

11h45 – 12h05 :  débats et échanges avec la salle

12h15 – 14h15 :  cocktail déjeunatoire offert sur place 
 
14h15 – 14h45 : RT 2020 : vers une réglementation énergétique et 
 environnementale, comment prendre en compte la perfor-

mance environnementale des bâtiments ?
 Alexandra Lebert Centre Scientifique et Technique du Bâti-

ment Grenoble

14h45 – 15h00 : débats et échanges avec la salle

15h10 – 16h30 : La parole aux professionnels :
 Olivier Blot, Blot architecture,
 Gilbert Tran, DEKRA,
 Victor Da Silva, JVS,
 Didier Frey, GBA Val de Loire,
 Laurent Le Bolay, Val Touraine Habitat.

16h30 – 16h45 :  synthèse de la journée et clôture

http://enqueteur.centre.developpement-durable.gouv.fr/index.php?sid=22425&lang=fr 
http://enqueteur.centre.developpement-durable.gouv.fr/index.php?sid=22425&lang=fr 

